PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance extraordinaire du 8  décembre 2008

Séance extraordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le huitième jour du mois de décembre 2008, à vingt heures, à la salle municipale située 8055, route Marie-Victorin. 

                     Sont présents, les conseillers (ères) :

                      siège no 1 :  Madame Madeleine L. Beaudet,

siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Est également présente, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale.

Il est constaté que les avis aux fins de la présente session ont été donnés à tous et chacun des membres du Conseil, de la manière et dans le délai prévus par la Loi (Avis spécial). 

Après la prière d’usage, la session est ouverte.

319-12-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

· Présentation et adoption des prévisions budgétaires de l’exercice financier 2009.

· Adoption du programme triennal d’immobilisations 2009-2010-2011.

· Règlement décrétant l’adoption des prévisions budgétaires et des taux de taxes applicables pour l’exercice financier 2009.

· Période de questions.

                     -    Levée de la session.

Il est proposé par Madame Debbie Dion  et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.

320-12-2008  PRÉSENTATION ET ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2009

Les membres du Conseil municipal procèdent à l’étude des prévisions budgétaires de l’exercice financier 2009.

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville adopte le budget suivant pour l’exercice financier 2009 : 

	DÉPENSES


	
	BUDGET

	
	
	2009

	ADMINISTRATION GÉNÉRALE


	

	RÉM., ALL.DÉP. ÉLUS
	17 712

	DÉPL., FORMATION
	650

	APPLICATION DE LA LOI
	4 000

	COUR MUN., AVOCAT
	

	
	
	

	GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE:
	

	RÉM. DIR. GÉN.
	35 500

	REPAS, DÉPL.
	300

	FORMATION
	
	700

	POSTE
	
	1 800

	TÉLÉPHONE, INTERNET
	2 300

	AVIS 
	PUBLICITÉ
	500

	FRAIS CAISSE
	600

	VÉRIFICATEUR
	3 200

	INFORMATIQUE
	4 000

	ASSURANCES
	6 600

	COTISATION ASSOCIA.
	400

	PAPETERIE
	
	3 898

	COTISATION EMPL.
	9 000

	GREFFE
	
	500

	ÉVALUATION
	500

	QUOTE-PART MRC
	11 675

	EQUILIBRATION ROLE
	6 000

	FRAIS MUTATION
	100

	REPRÉSENTATION
	900

	ENTRETIEN BUREAU
	2 000

	QUOTE-PART ADM.MRC
	18 765

	DON AUX ORGANISMES
	600

	SITE 
	INTERNET
	800

	
	TOTAL:
	133 000

	SÉCURITÉ PUBLIQUE :


	

	POLICE
	
	44 800

	INCENDIE
	
	27 000

	
	TOTAL:
	71 800

	
	
	

	TRANSPORT:


	

	RÉM. INSP., EMPLOYÉ
	8 000

	COTISATION ASS.
	200

	REPAS, DÉPL., COURS
	1 500

	ÉLECTRICITÉ GARAGE
	1 100

	ENTRETIEN RÉSEAU
	27 867

	ENLÈVEMENT NEIGE
	72 000

	ÉCLAIRAGE DES RUES
	6 500

	TRANSPORT ADAPTÉ
	760

	
	TOTAL:
	117 927

	
	
	

	HYGIÈNE DU MILIEU:


	

	RÉSEAU AQUEDUC
	23 900

	ENL. VIDANGES, RÉCUP.
	32 300

	QUOTE-PART ENF. SAN.
	17 620

	AMÉL. COURS D'EAU
	0

	ACHAT BACS
	0

	
	TOTAL:
	73 820

	
	
	

	AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT :



	RÉMUNÉRATION PERMIS
	1 500

	DIVERS
	FORMATION
	500

	CONC. REGL. MUN.
	1 000

	DÉVELOPPEMENT LOCAL
	9 000

	
	TOTAL:
	12 000

	
	
	

	LOISIRS ET CULTURE:


	

	SALLE MUNICIPALE
	13 000

	PARC ET TERRAIN JEUX
	9 500

	HALTE ROUTIÈRE
	4 500

	CULTURE ET PATRIMOINE
	3 019

	POLITIQUE FAMILIALE
	500

	SENTIER
	PÉDESTRE
	2 000

	
	TOTAL:
	32 519

	
	

	ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT :


	

	CAPTATION
	
	112 458

	SALLE MUN.
	
	30 000

	
	TOTAL :
	142 458

	
	
	

	AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES:


	

	PRÊT # 1
	
	

	FINANCEMENT - INTÉRÊT
	9 094

	AUTRE- REMB. DETTE
	15 500

	       PRÊT # 2
	

	FINANCEMENT - INTÉRET 
	8 262

	AUTRE- REMB. DETTE 
	5 900

	      PRÊT # 3
	

	FINANCEMENT - INTÉRET 
	14 144

	AUTRE- REMB. DETTE 
	10 476

	                          TOTAL :
	63 376

	
	

	AUTRE DÉPENSE :


	0

	REMB. TPS
	
	8 100

	
	TOTAL:
	8 100

	
	
	

	
	GRAND TOTAL :
	655 000

	
	
	

	
	
	

	REVENUS:


	
	             BUDGET

	
	
	2009

	TAXES:


	
	

	TAXES FONCIERES
	258 329

	AQUEDUC
	
	23 900

	VIDANGES
	
	47 288

	SÉCURITÉ 
	INCENDIE # 1
	24 756

	SÉCURITÉ INCENDIE # 2
	14 352

	CREDIT MAPAQ
	0

	CAPTATION
	
	24 673

	
	TOTAL:
	393 298

	
	
	

	PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES:


	

	ECOLE
	
	
	1 700

	TERRES 
	PUBLIQUES
	
	45 835

	                       TOTAL :
	                  47 535

	
	

	AUTRES REVENUS DE SOURCES LOCALES:


	

	SALLE MUNICIPALE
	7 500

	PERMIS
	
	750

	MUTATIONS IMMOBILIÈRES
	2 150

	INTERETS EPARGNES
	2 500

	INTERETS TAXES
	500

	REMB. TPS
	
	11 500

	AUTRES REVENUS
	1 790

	COMPENSATION RECYC
	2 550

	HALTE ROUTIERE
	500

	
	TOTAL:
	29 740

	
	
	

	TRANSFERT INCONDITIONNEL:


	

	REMB. TVQ
	
	21 400

	
	TOTAL:
	21 400

	
	
	

	TRANSFERTS CONDITIONNELS:


	

	
	
	

	ENTRETIEN RESEAU
	49 569

	AMELIORATION RESEAU
	0

	ENT. CANADA QUÉBEC
	112 458

	PACTE RURAL
	1 000

	
	TOTAL:
	163 027

	
	
	

	GRAND TOTAL :
	655 000

	
	
	

	
	
	


321-12-2008  ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2009-2010-2011

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville doit adopter un programme triennal d’immobilisations pour les années 2009-2010-2011 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville adopte le programme triennal d’immobilisations suivant pour les années 2009-2010-2011 ;

ANNÉE 2009

PROJET 2009-1 : Finaliser les travaux de mise aux normes des ouvrages de captation. 

- coût du projet : 112 458 $

- mode de financement :

· Subvention taxe d’accise : 112 458 $

PROJET 2009-2: Réseau d’aqueduc et d’égout – réfection d’aqueduc ainsi que la collecte et le traitement des eaux usées.

- coût du projet : à déterminer

- mode de financement : 

· fonds d’administration : à déterminer

      -     subvention gouvernementale : à déterminer

PROJET 2009-3 : Rénovation  à la salle municipale.

- coût du projet : 30 000 $

- mode de financement :

     -      fonds d’administration :     20 000 $

     -      pacte rural :                        10 000 $

ANNÉE 2010 : 

PROJET 2010-1 : Réseau d’aqueduc et d’égout – réfection d’aqueduc ainsi que la collecte et le traitement des eaux usées.

- coût du projet : à déterminer

- mode de financement : 

· fonds d’administration : à déterminer

· subvention gouvernementale : à déterminer

ANNÉE 2011 :

Aucun projet de déterminer.

322-12-2008  ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 67-2008 DÉCRÉTANT L’ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET DES TAUX DE TAXES APPLICABLES POUR L’EXERCICE FINANCIER 2009
Règlement numéro 67-2008 décrétant :

· l’adoption du budget de l’année financière 2009.

· l’imposition de la taxe foncière générale, de la taxe spéciale pour le service incendie (prêt 1, prêt 2), de la taxe spéciale pour les travaux de captation ainsi que les tarifs de compensation pour les services d’aqueduc, de la collecte et de la disposition des ordures et de la récupération.

ATTENDU QUE le Conseil municipal doit préparer et adopter le budget de l’année financière et y prévoir des revenus égaux aux dépenses qui y figurent ;

ATTENDU QUE l’article 252 de la Loi sur la Fiscalité municipale permet au Conseil d’une municipalité de prévoir les règles applicables en cas de défaut par le débiteur d’effectuer un versement à son échéance ;

ATTENDU Qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la session ordinaire du 1er décembre 2008 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay,                                                 appuyé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE le règlement portant le numéro 67-2008 est et soit adopté et que le Conseil municipal de Leclercville ordonne et statue par le règlement ce qui suit :

ARTICLE 1 : Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 : Le Conseil municipal adopte le budget « Dépenses » qui suit pour l’année financière 2009 :

DÉPENSES :

- Administration générale :                                                    133 000 $

- Sécurité publique :                                                                 71 800 $

- Transport :                                                                           117 927 $

- Hygiène du milieu :                                                               73 820 $

- Aménagement, Urbanisme et Développement :                    12 000 $

- Loisirs et Culture :                                                                 32 519 $

- Activités d’investissement (immobilisation) :                     142 458 $

- Frais de financement                                                              31 500 $

- Autres activités financières                                                    31 876 $

- Autres dépenses                                                                       8 100  $

                                                                                             _________

TOTAL DES DÉPENSES :                                                 655 000 $

ARTICLE 3 : Le Conseil municipal adopte le budget  « Revenus »  qui suit pour l’année financière 2009 :

REVENUS :

- Taxes foncières et tarifs de compensation :                        393 298 $

- Paiements tenant lieu de taxes :                                            47 535 $

- Autres revenus de sources locales :                                       29 740 $

- Transferts inconditionnels :                                                   21 400 $

- Transferts conditionnels :                                                    163 027 $

                                                                                        ____________ 

TOTAL DES REVENUS:                                                   655 000 $

ARTICLE 4 : Le taux de la taxe foncière générale est fixé à 0,72/100$  pour l’année 2009 conformément au rôle d’évaluation en vigueur au 1er janvier 2009.

ARTICLE 5 : Le taux de la taxe spéciale pour le service incendie  (prêt  # 1) est fixé à 0,069/100 $ sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la Municipalité d’après la valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur.

Selon l’article 4 du règlement d’emprunt numéro 27-2003.

ARTICLE 6 : Le taux de la taxe spéciale pour le service incendie  (prêt  # 2) est fixé à 0,04/100 $ sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la Municipalité d’après la valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur.

Selon l’article 4 du règlement d’emprunt numéro 49-2007.

ARTICLE 7 : Les tarifs de compensation d’aqueduc sont fixés à :

                        - résidence                       140  $

                        - commerce                      260 $

                        - garage                            100 $

ARTICLE 8 : Les tarifs de compensation pour la collecte et la disposition des ordures et de la récupération sont fixés à :

                        - résidence                       150 $

                        - ferme                             200 $

                        - ferme   (récup.)               40  $ (plastiques agricoles)

                        - commerce                      210 $

                        - chalet                               60 $

                        - location bacs                    10 $/chalet  (7 chalets)    

                        - location bac (1)                28 $

ARTICLE 9 : Le taux de la taxe spéciale pour les travaux de captation est fixé à :

· 0,023/100 $ sur tous les immeubles imposables du secteur non desservi de la Municipalité d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur.

      Selon l’article 5.1 du règlement d’emprunt numéro 65-2008.

· 0,059/100 $ sur tous les immeubles imposables du secteur desservi de la Municipalité d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur.

      Selon l’article 5.2 du règlement d’emprunt numéro 65-2008.

ARTICLE 10 : La compensation pour les travaux de captation est fixée à 84 $ à chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur du secteur desservi de la Municipalité.

Selon l’article 6 du règlement d’emprunt numéro 65-2008.

ARTICLE 11 :  Chaque fois que le total de toutes les taxes (y compris les tarifs de compensation pour services municipaux) à l’égard d’un immeuble imposable porté au rôle d’évaluation dépasse 300 $ (trois cents dollars) pour chacune des unités d’évaluation, le compte est alors divisible en trois (3) versements égaux.

ARTICLE 12 : L’échéance pour le 1er versement ou unique versement est fixée au trentième jour qui suit l’expédition du compte de taxes.

ARTICLE 13 : L’échéance du 2e versement est fixée au 30 juin.

ARTICLE 14 : L’échéance du 3e versement est fixée au 30 août.

ARTICLE 15 : Lorsqu’un paiement n’est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu est alors exigible et porte intérêts.

ARTICLE 16 : Le taux d’intérêt s’appliquant à toutes taxes, compensations, permis ou créances dus à la municipalité est désormais fixé à 18 % sur une base annuelle (intérêts et frais d’administration).

ARTICLE 17 : Le présent règlement abroge le règlement portant le numéro 62-2007.

ARTICLE 18 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

_____________________        _____________________________

Marcel Richard, maire                 Francine B. Demers,  

                                                     Secr.trés./dir.gén.

Avis de motion :   1er décembre 2008 

Adoption :               8 décembre 2008

Publication :          11 décembre 2008

323-12-2008  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit levée à 20h26.

_________________________     ____________________________

Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers,  

                                                         Secr.trés./dir.gén.

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 8  décembre 2008.

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le huitième jour du mois de décembre 2008, à 20h27 à la salle municipale située 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                      siège no 1 :  Madame Madeleine L. Beaudet,

siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Est également présente, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale.

324-12-2008 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Les membres du Conseil municipal étant tous présents consentent à prendre en considération les affaires suivantes (items 3 et 5 ajoutés à l’ordre du jour).

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

      1.   Protocole d’entente en matière d’entraide en cas d’incendie.

2. Dossier de la mise aux normes en eau potable :

- Paiement des honoraires professionnels du Groupe Roche.  

      - Coûts supplémentaires pour ces travaux.

3. Autorisation - Demande d’une marge de crédit.

4. Repas des Fêtes.

5. Collecte de sapins de Noël.

6. Période de questions.

7. Levée de la session.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.
325-12-2008  PROTOCOLE D’ENTENTE EN MATIÈRE D’ENTRAIDE EN CAS D’INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE
Ce sujet est reporté car nous n’avons pas reçu l’annexe 1 représentant les coûts du service incendie  à payer.

326-12-2008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :
Le maire convoque une réunion de chantier pour discuter des travaux réalisés et à réaliser dans ce dossier. Si possible avant la fin de décembre.

La directrice générale communiquera avec Pierre Jobin, de Roche Ltée, Groupe Conseil afin que tous les intervenants dans le dossier assistent à cette réunion.

326A-12-2008  PAIEMENT DES HONORAIRES PROFESSIONNELS DU GROUPE ROCHE LTÉE, GROUPE CONSEIL

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement suivant, à Roche Ltée, Groupe-conseil :

· 23 449,78 $, taxes incluses pour les honoraires professionnels relativement au relevé de terrain pour la mise en place des futurs réseau d’aqueduc et d’égoût $ (rés.  214-09-2008).
QUE la facture représentant un montant de 10 494,75 $, taxes incluses pour les honoraires professionnels relativement à la surveillance des travaux pour la mise aux normes des ouvrages de captage (rés.  213C-09-2008) soit retenue.
326B-12-2008 COÛTS SUPPLÉMENTAIRES POUR LES TRAVAUX DE CAPTATION

La directrice générale mentionne que la réalisation des travaux de captation va engendrer des coûts supplémentaires non prévus au règlement d’emprunt. Le coût réel sera confirmé à la fin des travaux prévus en 2009.

327-12-2008  AUTORISATION - DEMANDE D’OUVERTURE D’UNE MARGE DE CRÉDIT
ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville, pour finaliser l’année financière 2008 et débuter l’année financière 2009 aura besoin de liquidité ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit déposer une demande pour l’ouverture d’une marge de crédit ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et  résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers à contracter,  auprès du Centre financier aux entreprises des Samares, une marge de crédit au montant de 75 000 $ ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers sont autorisés pour et au nom de la Municipalité, à signer tous les documents nécessaires pour cette demande.
328-12-2008  DIVERS :

 A) REPAS DES FÊTES
Le repas des Fêtes est prévu samedi, le 24 janvier à 19h00 au Café Bistro des Marées.

Nous soulignerons le départ de René Héroux comme concierge à la salle municipale ainsi que Rachel Héroux pour les réservations de la salle. Un cadeau sera remis à René et des fleurs à Rachel.

B) COLLECTE DE SAPINS DE NOËL

Une collecte de sapins de Noël aura lieu jeudi, le 8 janvier 2009.

Un circulaire sera envoyé à chaque adresse civique de la Municipalité, par courrier postal mentionnant cette collecte.

329-12-2008  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

330-12-2008  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                                       

QUE la séance soit levée à 22h00.

___________________________     ________________________

Marcel Richard, maire                        Francine B. Demers, dir.gén.

